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Révision 10 ans aprèsRévision 10 ans après
Plutôt rassurantPlutôt rassurant

D’autres pays n’ont pas recours aussi D’autres pays n’ont pas recours aussi 
facilement à la loi … et ne sont pas dans facilement à la loi … et ne sont pas dans 
l’anarchie ou la simple loi du marchél’anarchie ou la simple loi du marché

Des points positifsDes points positifs

DD ’autres incertains’autres incertains

Et certaines dispositions regrettablesEt certaines dispositions regrettables



Objet de l’AMPObjet de l’AMP
Répondre à la Répondre à la 

demande parentale demande parentale 
d’un coupled’un couple

 Tt une infertilité Tt une infertilité 
médicalement médicalement 
prouvéeprouvée

 EviterEviter de transmettre de transmettre 
une maladie une maladie 
génétique d’une génétique d’une 
particulière gravitéparticulière gravité

 En plus:En plus:
EviterEviter la la 
transmission d’une transmission d’une 
MST grave un à MST grave un à 
membre du couple membre du couple 
(par exemple le VIH)(par exemple le VIH)



CONDITIONSCONDITIONS

Couple vivantCouple vivant
Homme + FemmeHomme + Femme
 En âge de procréerEn âge de procréer
Mariés ou concubins Mariés ou concubins 

depuis 2 ansdepuis 2 ans
Consentant Consentant 

préalablement au préalablement au 
transfert d’embryonstransfert d’embryons

Décès d’un membre Décès d’un membre 
du coupledu couple

Requête de divorce Requête de divorce 
ou séparation de ou séparation de 
corpscorps

Cessation de Cessation de 
communauté de viecommunauté de vie

Révocation écrite du Révocation écrite du 
consentement de l’unconsentement de l’un



Entretiens préalablesEntretiens préalables
 Informer le couple Informer le couple 

sur les chances de sur les chances de 
succès et sur la succès et sur la 
pénibilitépénibilité

Confirmation écrite Confirmation écrite 
de la demande après de la demande après 
11 mois de réflexionmois de réflexion

Remise dRemise d ’un dossier ’un dossier 
guide au coupleguide au couple

 Entretiens avec Entretiens avec 
équipe équipe clinicoclinico--
biologique biologique 
pluridisciplinairepluridisciplinaire

Aborder les effets Aborder les effets 
secondaires et les secondaires et les 
risques à court et risques à court et 
long termelong terme



Stimulation ovarienneStimulation ovarienne
 En théorie: règles de En théorie: règles de 

bonnes pratiques de bonnes pratiques de 
stimulation sous la stimulation sous la 
responsabilité d’un responsabilité d’un 
praticien agréépraticien agréé

 En pratique: les En pratique: les 
stimulations stimulations 
ovariennes réalisées ovariennes réalisées 
par tout praticienpar tout praticien

 La stimulation aurait La stimulation aurait 
du être réglementée du être réglementée 
par la loi …par la loi …

 Silence étrange du Silence étrange du 
législateur sur ce législateur sur ce 
point …point …



Conception d’embryon in vitroConception d’embryon in vitro

Uniquement dans le Uniquement dans le 
cadre d’une AMPcadre d’une AMP

Gamètes d’au moins Gamètes d’au moins 
un des membres du un des membres du 
couplecouple

 Transfert préalable Transfert préalable 
des embryons des embryons 
existants avant existants avant 
nouvelle tentativenouvelle tentative

 La condition de La condition de 
transfert préalable transfert préalable 
ne s’applique pas si ne s’applique pas si 
un un pbpb de qualité de qualité 
affecte ces embryonsaffecte ces embryons



Recours à un tiers donneurRecours à un tiers donneur
Ultime recours Ultime recours qdqd

l’AMP à l’intérieur l’AMP à l’intérieur 
du couple ne peut du couple ne peut 
aboutiraboutir

 pas de sperme frais pas de sperme frais 
ni de mélangeni de mélange

 pas plus de 5 enfants pas plus de 5 enfants 
issus d’un même issus d’un même 
donneurdonneur

 Transmission d’une Transmission d’une 
maladie d’une maladie d’une 
particulière gravitéparticulière gravité

 Si le couple renonce Si le couple renonce 
aux techniques aux techniques 
lourdes (ICSI)lourdes (ICSI)



Recours à un tiers donneurRecours à un tiers donneur
 Le donneur doit faire Le donneur doit faire 

partie d’un couple partie d’un couple 
ayant déjà procrééayant déjà procréé

Consentements écritsConsentements écrits
Consentement Consentement 

receveur révoqué si receveur révoqué si 
un des membres du un des membres du 
couple renoncecouple renonce

 Le donneur doit Le donneur doit 
simplement avoir simplement avoir 
déjà procréédéjà procréé

 Le recours aux Le recours aux 
gamètes d’un même gamètes d’un même 
donneur ne peut donneur ne peut 
donner lieu à plus de donner lieu à plus de 
10 enfants10 enfants



Conservation d’embryons in vitroConservation d’embryons in vitro
 Acceptation de la Acceptation de la 

congélation par le couplecongélation par le couple
 Le couple est consulté Le couple est consulté 

chaque année pendant 5 chaque année pendant 5 
ans sur le maintien de la ans sur le maintien de la 
demande parentaledemande parentale

 Peut consentir à l’accueil Peut consentir à l’accueil 
par un autre couplepar un autre couple

 Le couple peut Le couple peut 
consentir à ce que les consentir à ce que les 
embryons fassent embryons fassent 
l’objet de recherchesl’objet de recherches

 Si le couple ne Si le couple ne 
répond pas ou est en répond pas ou est en 
désaccord, la désaccord, la 
conservation est conservation est 
stoppée au delà de stoppée au delà de 
55 ansans



Les études sur lLes études sur l ’embryon’embryon
 La conception La conception 

d’embryons à des fins d’embryons à des fins 
d’étude ou de recherche d’étude ou de recherche 
est interditeest interdite

 à titre exceptionnel étude à titre exceptionnel étude 
sur l’embryon possible si sur l’embryon possible si 
on ne lui porte pas on ne lui porte pas 
atteinte après accord de atteinte après accord de 
la CNMBRDPla CNMBRDP

Assouplissement des Assouplissement des 
conditions d’étude conditions d’étude 
sur l’embryonsur l’embryon

Après autorisation de Après autorisation de 
l’agence de l’agence de 
biomédecinebiomédecine



La recherche sur les embryonsLa recherche sur les embryons

 Est interditeEst interdite

Oui si progrès Oui si progrès 
thérapeutiques thérapeutiques 
majeurs et pas majeurs et pas 
d’autre possibilitéd’autre possibilité

Avec l’accord réitéré Avec l’accord réitéré 
à 3 mois des parentsà 3 mois des parents

Après accord Après accord 
scientifique et scientifique et 
éthique de l’agence éthique de l’agence 
de biomédecinede biomédecine



L’agrément des médecinsL’agrément des médecins
 Pour une Pour une plspls activités activités 

sauf IAsauf IA
 Délivré par le ministre Délivré par le ministre 

après avis de la après avis de la 
CNMBRDPCNMBRDP

 Pour 5 ansPour 5 ans
 En fonction de la En fonction de la 

qualification des qualification des 
médecinsmédecins

 Peut être retiréPeut être retiré

 L’agence de L’agence de 
biomédecine devient biomédecine devient 
l’autorité de tutellel’autorité de tutelle

Délivre les agrémentsDélivre les agréments
 Sur des modalités Sur des modalités 

régionnalesrégionnales



Les points positifsLes points positifs
Création de l’agence de biomédecineCréation de l’agence de biomédecine

Recherche sur l’embryonRecherche sur l’embryon

DPI élargi demeure autoriséDPI élargi demeure autorisé

CryopréservationCryopréservation de fragments ovariensde fragments ovariens

Maintien de la clause de révision à 5 ansMaintien de la clause de révision à 5 ans



L’agence de biomédecineL’agence de biomédecine
 Réclamée depuis de nombreuses annéesRéclamée depuis de nombreuses années
 Objectif: AMP VigilanceObjectif: AMP Vigilance

–– Surveillance à long terme des effets de l’AMP sur la mère et Surveillance à long terme des effets de l’AMP sur la mère et 
sur l’enfantsur l’enfant

 Le CA est composé pour moitié deLe CA est composé pour moitié de
–– représentants de l’étatreprésentants de l’état
–– de la CNAMde la CNAM
–– Des Des EtablissementsEtablissements de Santé et des Structures de recherchede Santé et des Structures de recherche

 LL autre moitié est composée de personnes qualifiéesautre moitié est composée de personnes qualifiées
 Le conseil d’orientation comporte en plus des Le conseil d’orientation comporte en plus des 

représentants des associations d’usagersreprésentants des associations d’usagers



Recherches sur l’embryonRecherches sur l’embryon

Véritable avancée qui concerne les Véritable avancée qui concerne les 
embryons surnumérairesembryons surnuméraires

Recherche encadrée par l’agenceRecherche encadrée par l’agence

Importation et exportation de lignées de Importation et exportation de lignées de 
cellules souches embryonnaires autoriséecellules souches embryonnaires autorisée



DPI élargi demeure autoriséDPI élargi demeure autorisé

Comportant non seulement la normalité Comportant non seulement la normalité 
de l’embryon de l’embryon 

Mais aussi la compatibilité HLA pour Mais aussi la compatibilité HLA pour 
une utilisation du sang du cordon pour une utilisation du sang du cordon pour 
traiter un enfant de la fratrie atteint traiter un enfant de la fratrie atteint 
d’une maladie incurabled’une maladie incurable



CryopréservationCryopréservation ovarienneovarienne

Même si les problèmes techniques Même si les problèmes techniques 
(biologiques et cliniques) ne sont pas (biologiques et cliniques) ne sont pas 
encore réglésencore réglés

On peut désormais dans certaines On peut désormais dans certaines 
conditions prélever un ovaire ou des conditions prélever un ovaire ou des 
fragments ovariens dans le but de fragments ovariens dans le but de 
préserver la fertilité d’une petite fille préserver la fertilité d’une petite fille 
après guérisonaprès guérison



Des points incertainsDes points incertains
 Interdiction sur la recherche sur les embryons Interdiction sur la recherche sur les embryons 

maintenue mais suspendue (moratoire de 5 ans)maintenue mais suspendue (moratoire de 5 ans)

Quid de la recherche qui vise à améliorer Quid de la recherche qui vise à améliorer 
l’implantation ?l’implantation ?

 La recherche sur les gamètes n’est pas envisagéeLa recherche sur les gamètes n’est pas envisagée
–– Manipuler des gamètes puis les féconder sans les Manipuler des gamètes puis les féconder sans les 

réimplanter ?réimplanter ?

Atteinte à la confidentialité maintenue dans Atteinte à la confidentialité maintenue dans 
l’accueil d’embryonl’accueil d’embryon



Dispositions regrettablesDispositions regrettables
Assimilation du clonage reproductif à un Assimilation du clonage reproductif à un 

crime contre l’espèce humainecrime contre l’espèce humaine
Interdiction du clonage thérapeutiqueInterdiction du clonage thérapeutique
Rien sur l’homoparentalitéRien sur l’homoparentalité
Pas de remise en question de l’interdit Pas de remise en question de l’interdit 

sur les maternités de substitutionsur les maternités de substitution
Interdiction du transfert posthumeInterdiction du transfert posthume



Le clonage reproductifLe clonage reproductif
Nombreux arguments philosophiques et Nombreux arguments philosophiques et 

éthiques pour l’interdire tout simplementéthiques pour l’interdire tout simplement
 Sans associer à cet interdit d’un «Sans associer à cet interdit d’un « jugement jugement 

moralmoral » déplacé et en contresens» déplacé et en contresens
 Imposer ses vues morales à la planète entière: Imposer ses vues morales à la planète entière: 

un vieux démon occidental ...un vieux démon occidental ...
 La création d’un être humain ne peut être La création d’un être humain ne peut être 

définie comme un crimedéfinie comme un crime
Réduire l’humain à ses gènes est une option Réduire l’humain à ses gènes est une option 

non satisfaisante et sûrement erronéenon satisfaisante et sûrement erronée



Clonage thérapeutiqueClonage thérapeutique
S’il y a des résultats à l’étranger, aucun S’il y a des résultats à l’étranger, aucun 

doute qu’il faudra revenir sans fierté (et doute qu’il faudra revenir sans fierté (et 
même avec un peu de honte) sur cet même avec un peu de honte) sur cet 
interditinterdit

Nouvelle ligne de défense dogmatique Nouvelle ligne de défense dogmatique 
(ordre moral): ne pas créer d’embryon (ordre moral): ne pas créer d’embryon 
pour la recherchepour la recherche

Nos chercheurs vont devoir travailler sur Nos chercheurs vont devoir travailler sur 
les embryons dans d’autres pays (DPI)les embryons dans d’autres pays (DPI)



L’homoparentalitéL’homoparentalité
Va faire l’objet d’enjeux politiques Va faire l’objet d’enjeux politiques 

électoralistesélectoralistes
Au lieu de bénéficier d’un vrai débat Au lieu de bénéficier d’un vrai débat 

démocratiquedémocratique
 Existe tExiste t--il un préjudice démontré à être élevé il un préjudice démontré à être élevé 

par 2 femmes ou par 2 hommes ?par 2 femmes ou par 2 hommes ?
 Sinon quel est le fondement de la ségrégation Sinon quel est le fondement de la ségrégation 

persistante sur les pratiques sexuelles tant pour persistante sur les pratiques sexuelles tant pour 
l’AMP que pour l’adoption ?l’AMP que pour l’adoption ?



Les maternités de substitutionLes maternités de substitution

Adultes consentants non vulnérablesAdultes consentants non vulnérables
La prohibition expose les couples français La prohibition expose les couples français 

à des pratiques honteuses voire à des pratiques honteuses voire 
dégradantes pour les femmes à l’étrangerdégradantes pour les femmes à l’étranger

Le cas par cas est toujours plus adapté Le cas par cas est toujours plus adapté 
qu’une loi qui traite mêmement toutes les qu’une loi qui traite mêmement toutes les 
demandesdemandes



Transfert posthumeTransfert posthume
 Interdit malgré la demande expresse de la mère Interdit malgré la demande expresse de la mère 

pour éviter «pour éviter « la naissance d’un orphelinla naissance d’un orphelin »»
 Interdit malgré les avis sans Interdit malgré les avis sans ambiguitéambiguité de:de:

– Académie des sciences morales et politiques
– Académie nationale de médecine
– CCNE
– Comité consultatif national des droits de l ’homme
– Office parlementaire d ’évaluation des choix scientifiques
– Assemblée Nationale en 1ère lecture

Choix offerts à la femme qui le demande:Choix offerts à la femme qui le demande:
– Destruction des embryons restants
– Don à un autre couple ou à la recherche Ethique ?Ethique ?



Libertés ou EncadrementLibertés ou Encadrement
Buts de la loi et rôle de l’Etat
Liberté des citoyens adultes et 

consentants
Quelles valeurs communes protège t-on ?
Quelles sont les conséquences adverses 

des interdits ?

La prohibition La prohibition 
en matière de mœursen matière de mœurs


